
Réf: Dossier N° 092494 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « JOSEPH D'ARIMATHEE AGRICULTURE » en
abrégé « JDA AGRI SARL »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN-COCODY Angré Batim,

résidence Bellevue, lot 22, villa 22, 06 Boîte Postale numéro

2168 ABIDJAN 06, Lot 22, Ilot 00

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
15/03/2022 reçus par Me ADE-MENSAH DIAKITE T. JOCELYNE ,
NOTAIRE, et enregistrés au CEPICI le 21/03/ 2022, il a été constitué une
SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « JOSEPH D'ARIMATHEE AGRICULTURE

» en abrégé « JDA AGRI SARL »

Dénomination :

La Société a pour objet en République de Côte d’Ivoire
et à l’étranger :

• La création, l’exploitation et la gestion de
plantations agricoles et d’élevage ;

• La production, la collecte, et la commercialisation de
produits agricoles et d’élevage ;

• la transformation de tout produit agricole ou d’
élevage en produits semi-finis ou finis ;

• la production de plants et semences végétales ou
animales ;

• la fourniture et la distribution d’intrants agricoles et
toutes prestations liées à ces activités ;

• le transport de produits agricoles et de personnes ;
• la distribution de machines et matériels agricoles ;
• l’assistance technique, humaine, ou financière de

tout acteur du monde agricole et rural ;
• l’organisation de producteurs agricoles ; la

fourniture de biens et services divers ;
• l’information, l’éducation et la formation de tout

acteur du monde agricole ;
• la prise de participation ou l’achat d’actions et

obligations dans toutes entreprises ou activités créées ou à
créer ayant un objet similaire ou connexe ;

Objet :



Et plus généralement toutes activités commerciales,
financières, industrielles, artisanales, mobilières et
immobilières se rapportant directement ou indirectement à l’
objet social ou pouvant en faciliter l’extension et le
développement.

Et pour la réalisation de l’objet social :

- L’emprunt de toutes sommes auprès des
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

- La prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 500 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social
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Siège social :

M DIDI-KOUKO Guedet Gnoléba Franck (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-02121 du 14/04/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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